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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, supprimer les mots :

« de quinze ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose d’élargir la circonstance aggravante à la minorité légale, en tenant 
compte de l’état de faiblesse dans lequel tout mineur peut se trouver face à un adulte harceleur, par 
exemple à l’occasion d’un stage, d’un apprentissage ou lors de la recherche d’un logement.


